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Attendu	 qu’il y lieu d’autoriser le ministre de  
l’Éducation	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	 
1 779 000 $ à l’Institut des troubles d’apprentissage, soit un 
montant maximal de 593 000 $ pour chacun des exercices 
financiers	2021-2022,	2022-2023	et	2023-2024,	afin	de	
soutenir la poursuite des réseaux d’entraide destinés aux 
parents, aux jeunes adultes qui cheminent avec un trouble 
d’apprentissage et aux intervenants scolaires, le dévelop-
pement d’une plateforme de transfert de connaissances 
et le développement de programmes de formation avec 
accompagnement pour les écoles, et ce, conditionnellement 
à	la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que le ministre de l’Éducation soit autorisé à octroyer 
une	aide	financière	maximale	de	1	779	000	$	à	l’Institut	
des troubles d’apprentissage,  soit un montant maximal de 
593	000	$	pour	chacun	des	exercices	financiers	2021-2022,	
2022-2023	et	2023-2024,	afin	de	soutenir	 la	poursuite	
des réseaux d’entraide destinés aux parents, aux jeunes 
adultes qui cheminent avec un trouble d’apprentissage et 
aux intervenants scolaires, le développement d’une plate-
forme de transfert de connaissances et le développement 
de programmes de formation avec accompagnement pour 
les écoles, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au projet de convention joint à la recommandation  
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75689

Gouvernement du Québec

Décret 1261-2021, 22 septembre 2021
Concernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de Télé-université

Attendu	qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à Télé-université par le décret numéro 1302-
2011 du 14 décembre 2011 le conseil d’administration de 
Télé-université se compose de dix-sept membres;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe e de l’article 3 
de ces lettres patentes une personne provenant du milieu 
universitaire, interne ou externe, ou du milieu collégial, est 
nommée pour trois ans par le gouvernement sur la recom-
mandation de l’assemblée des gouverneurs du l’Université 
du Québec;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 4 de ces lettres 
patentes le mandat des personnes visées aux paragra- 
phes b à g de l’article 3 ne peut être renouvelé consécuti-
vement qu’une fois;

Attendu	 qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent 
d’en faire partie jusqu’à la nomination de leurs succes-
seurs,	nonobstant	 la	fin	de	 la	période	pour	 laquelle	 ils	 
sont nommés;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 819-2018 du 
20 juin 2018 monsieur Antonello Callimaci a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de Télé-
université, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Attendu	 que l’assemblée des gouverneurs de  
l’Université du Québec recommande la nomination de 
madame Anne Couillard;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Anne Couillard, directrice des études, 
Collège de Rosemont, soit nommée membre du conseil 
d’administration de Télé-université, à titre de personne 
provenant du milieu universitaire, interne ou externe, ou 
du milieu collégial, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Antonello 
Callimaci.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75690

Gouvernement du Québec

Décret 1262-2021, 22 septembre 2021
Concernant l’octroi à la Société pour la nature et 
les parcs du Canada d’une subvention maximale de  
3 300 000 $, au cours des exercices financiers 2021-
2022 et 2022-2023, pour le financement de l’initiative 
de conservation Présent pour les municipalités

Attendu	que la Société pour la nature et les parcs du 
Canada est une personne morale sans but lucratif régie par 
la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif 
(L.C. 2009, c. 23), dédiée à la protection de la nature et 
travaillant à la création d’un réseau d’aires protégées à 
travers le Canada;
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